
Résolution présentée par la délégation de 
 
Sainte-Lucie 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
 
Concerne  Une meilleure prise en charge des individus ayant subi un viol 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Affligée d’apprendre que 250’000 individus chaque année, soit 685 individus par jour,  

 sont violés dans le monde et qu’environ une femme sur trois a été violée, 
 battue ou forcée à l’acte sexuel durant leur vie, selon l’UNIFEM, 

 
Rappelant que parmi le nombre de 250’000 individus évoqué ci-dessus, celui-ci ne 

correspond qu'aux victimes ayant porté plainte, alors que selon des chiffres 
étatiques européens seuls 12 % des victimes portent plainte, ce qui amène à 
estimer un nombre beaucoup plus élevé de viols perpétrés chaque année, 

 
Scandalisée de découvrir que 27 pays du monde ont une législation fragile en matière de 

protection contre le viol ou dont les projets de loi sont seulement à l'étude, avec le 
cas particulièrement choquant de l’une des plus grandes puissances mondiales, la 
République populaire de Chine, possédant une loi obsolète et ridicule qui protège 
uniquement les femmes, tout comme pour les cas marquants de la République de 
Bulgarie ainsi que pour la Confédération suisse, et qu’enfin, selon l’OCDE, seul 35 
pays du monde possèdent une loi appropriée en matière de protection contre le 
viol, 

 
Déplore le nombre d’individus ayant subi un viol et ne se sentant pas légitime de porter 

plainte, ce phénomène s’explique non seulement par la difficulté à prouver la 
culpabilité de l’agresseur(euse)(s) ainsi que par la peur que l’affaire soit classée 
sans suite, ce qui rappelle que cette situation laisse des millions d’individus dans 
des situations traumatisantes, 

 
Décide la mise en place d’institutions permettant aux individus touchés par une situation 

en lien avec le viol de pouvoir se confier sous anonymat total et d’avoir recours à 
des expertises médicales sans aucune contrainte juridique les obligeant à porter 
plainte, cela dans des lieux spécialisés pris en charge par l’ONU, et ceci de façon 
permanente dans tous les pays ; 

 
- de la mise en place de l’inversion du fardeau de la preuve qui incombe à 
l'accusé et non à la victime, cela peu importe les lois du pays. 

 
 

 
Le texte français fait foi 


